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La participation à l’édition 2010 du Trophée de la Gestion de Patrimoine est ouverte depuis le 
29 avril 2010. Créé en 1996 à l’initiative de Invesco et Gestion de Fortune, le Trophée de la 
Gestion de Patrimoine vise à récompenser les meilleurs conseillers et gestionnaires de 
patrimoine travaillant en réseau ou comme indépendants. Ce concours national s’appuie sur 
un jury de 16 professionnels reconnus. 
 
L'édition 2010 est organisée par Gestion de Fortune et Invesco, sous le parrainage de la 
Chambre des indépendants du patrimoine et de l’Anacofi avec le soutien d'Europerformance 
et d’Harvest. 
 
 
Les trois catégories de trophée 
 
Le Trophée de la Gestion de Patrimoine 2010 désignera des lauréats dans trois catégories : 
. Catégorie Banques/Assurances/Etablissements financiers et Catégorie Professions 
indépendantes. Ces deux catégories sont ouvertes aux professionnels de plus de 26 ans 
justifiant d'au moins trois ans d'exercice dans la profession. 
 
. Catégorie Espoirs, parrainée par la société Harvest 
Cette catégorie est ouverte aux jeunes diplômés en gestion de patrimoine de moins de 26 ans, 
au 1er janvier 2010, bénéficiant ou non d’une première expérience professionnelle. 
 
Déroulement du Trophée : les deux épreuves 
 
Le Trophée de la Gestion de Patrimoine comporte deux épreuves permettant d’apprécier les 
compétences financières et juridiques des candidats. L’épreuve écrite, basée sur un 
Questionnaire à Choix Multiples de 46 questions auxquelles les candidats peuvent répondre 
sur internet du 28 avril au 31 juillet 2010 minuit, permet de sélectionner les 3 nominés des 2 
premières catégories et les 2 nominés de la catégorie Espoirs pour l’épreuve orale organisée 
en septembre. Les lauréats sont ensuite désignés à l’issue du Grand Oral au cours duquel les 
candidats répondent à un cas patrimonial face au Jury du Trophée. Les candidats accèdent au 
règlement et au QCM sur le site www.tropheedelagestiondepatrimoine.fr 
 

 
 

La XIVème édition du Trophée  
de la Gestion de Patrimoine débute.  

Calendrier 2010 
 
. Jeudi 29 avril 2010 : début des candidatures à l’épreuve écrite 
. Samedi 31 juillet 2010 (minuit) : Date limite pour participer à l’épreuve écrite 
. Jeudi 16 septembre 2010 (le matin) : Grand Oral à Paris 
. Mardi 12 octobre 2010 : Cérémonie de Remise des Prix à Paris 
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La contribution d’un jury de professionnels reconnus 
 

Comité technique   
Jérôme Barré Franklin Société d'avocats - Président du Jury 
Eric  Bengel Gestion de Fortune 
Nicolas Bouët Invesco Asset Management 
   

Autres membres du jury   
Claude Aumeunier Chambre des indépendants du patrimoine 
Francis Brune LCL Banque Privée 
Bernard Camblain Association Française du Family Office 
David Charlet Anacofi 
Sonia Fendler Generali Patrimoine 
Frédéric Gilbert Solon, Lauréat 2008 
Michel Giray Notaire 
Anne Hélou Capitoral Finances & Patrimoine, Lauréat 2008 
Brice Pineau Harvest 
Jean Prieur  Université Paris Dauphine 
Olivier Samain AXA direction Partenariats Financiers 
Jean-Marie Turquais Société Générale Private Banking 
Lila Vaisson-Bethune BNP-Paribas Banque Privée 

 
 
Dotations 
 
Les lauréats des catégories Professions indépendantes et Banques/Assurances/Etablissements 
financiers se verront remettre chacun un portefeuille d’une valeur de 5 000 euros investis en 
fonds  multigestionnaires Invesco Multi. De plus, ils bénéficieront d’une page de publicité 
commerciale dans Gestion de Fortune et dans La Vie Financière. Ils disposeront, en outre, 
d’un abonnement d’une durée d’un an au logiciel FundExplorerPro d’Europerformance qui 
permet l’analyse des OPCVM. 
 
Le lauréat de la catégorie Espoirs se verra remettre par la société Harvest un ordinateur 
portable entièrement équipé de logiciels bureautiques ainsi qu’un chèque d’une valeur de  
3 000 euros. De plus, il bénéficiera d’un abonnement à la base documentaire patrimoniale 
Patrithèque et à la lettre d'information de la société Harvest pendant une durée d’un an. 
 
 
Contact presse 

 

Pour toute précision, vous pouvez contacter : 
Corinne Pinçon, Directrice des Relations Extérieures Europe de l’Ouest  
Invesco Asset Management 
Téléphone : 01 56 62 43 35 

 


